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Mesures exceptionnelles d’urgence Covid-19

Communiqué de la mairie

Mesures exceptionnelles d’urgence Covid-19

Le Maire de Seissan informe les habitants que toutes les manifestations regroupant du public sont annulées ou suspendues, de même que toutes activités ou
réunions dans les locaux communaux.

Le secrétariat de la mairie reste ouvert mais est uniquement desservi aux heures habituelles, du lundi au vendredi (9 h-12 h et 14 h-17 h) par téléphone au
05.62.66.21.78 ou par mail : mairie@seissan.fr

En cas d’urgence administrative (état civil, documents administratifs urgents, etc.), un rendez-vous pourra être exceptionnellement obtenu auprès des services de la
mairie.

Le marché du vendredi est maintenu.

Par ailleurs, le marché du vendredi reste ouvert normalement, avec application des mesures barrières (distances de 1m minimum, nettoyage des mains, …) aux
clients et commerçants, afin de répondre aux besoins d’achats de première nécessité alimentaire ou non alimentaire prévu dans le décret du 16 mars 2020 portant
règlementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19.

Le marché au gras est également maintenu normalement dans les mêmes conditions.

Communauté de communes Val de Gers

Les services du SAAD, SPRAD, EHPAD de la Communauté de communes Val de Gers continuent à fonctionner normalement avec des mesures de protection pour
les usagers et les agents.

Des mesures de télétravail ont été appliquées au personnel administratif et d’encadrement.

La Communauté de communes Val de Gers est joignable aux heures habituelles par téléphone au 05.62.05.99.64 et par mail : accueil@cc-valdegers.fr
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